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SUITE À DONNER
Question 8/1: 
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation

COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2
ORIGINE:
OFFICE FEDERAL DE LA COMMUNICATION (OFCOM), SUISSE

TITRE:
QUESTIONNAIRE DES STATISTIQUES DES TELECOMMUNICATIONS

________

Action demandée: 

Intégrer cette contribution dans le document final du Rapport de la Q8/1 sur l'établissement d'une autorité de réglementation.

Résumé: 

La nouvelle loi suisse sur les télécommunications, entrée en vigueur le 1er janvier 1998, préconise la libéralisation totale du marché des télécommunications. L'obligation de fournir des données techniques et financières à des fins statistiques par les fournisseurs de services de télécommunication à l'autorité de régulation suisse, l'OFCOM, figure dans un article de la loi (ces données restent bien entendu confidentielles auprès du régulateur). L'objectif de la collecte de ces données est d'effectuer une analyse statistique permettant à cette autorité d'avoir une vue d'ensemble de l'étendue des réseaux déployés, des services offerts ainsi que des enjeux financiers de ce marché. En outre, ces données permettent aussi à l'autorité d'avoir une appréciation réaliste des acteurs sur le marché , en particulier d'identifier ceux qui sont dominants et les secteurs du marché correspondants. Outre le questionnaire technique et financier sur les statistiques qui a été envoyé aux entreprises fournissant des services de télécommunication en Suisse, trois annexes liées à ce questionnaire sont jointes afin de le rendre plus compréhensible: un glossaire technique, un glossaire financier et un exemple de ventilation des coûts. 

Le corps de la contribution contient donc le questionnaire et ses trois annexes. Quant aux deux annexes de la contribution, elles fournissent les bases légales en Suisse relatives aux statistiques des télécommunications : l'annexe 1 donne des extraits du texte de la loi sur les télécommunications et l'annexe 2 donne un extrait de l'ordonnance sur les services de télécommunications. 

Contenu : Statistiques des télécommunications 1999

1ère Partie : Données techniques [Infrastructures & services]

XT
Indications sur l'entreprise dans le domaine technique 

IF
Infrastructures des réseaux fixes

IF-1
Raccordements1 déployés (propriété du FST) (au 31.12)

IF-2
Raccordements publics déployés (Publiphones ou cabines publiques)

SF
Services sur réseaux fixes

SF-1
Service relevant du service universel

SF-1.1
Services de base

SF-1.2
Services additionnels

SF-1.3
Services à travers les raccordements publics

SF-1.4
Autres services à travers les raccordements privés

SF-2
Service ne relevant pas du service universel

SF-2.1
Services de lignes louées ou capacités de transmission aux abonnés et/ou aux FST, pour des liaisons nationales ou internationales

SF-2.2
Internet Service Provider (ISP) : FST fournissant le service Internet aux usagers finaux

IM
Infrastructures des réseaux mobiles terrestres 

SM
Services sur les réseaux radiocommunications mobiles

SM-1
Transmission de la parole et des données en temps réel (sans SMS et sans WAP)

SM-2
Autres services à travers les raccordements mobiles privés

SM-2.1
Services relevant du service universel

SM-2.2
Services ne relevant pas du service universel

SS 
Services par satellite

RT
Remarques concernant les données techniques

2ème Partie : Données financières

XF
Indications sur l'entreprise dans le domaine financier 

F 
Données financières

P
Effectifs

RF
Remarques concernant les données financières

Annexes

A1
Glossaire technique

A2
Glossaire financier

A3
Ventilation des charges opérationnelles : exemples
XT - Indications sur l'entreprise dans le domaine technique

	Nom et adresse du fournisseur de services
	

	
	Raison sociale
	
	

	
	
	Adresse
	
	
	

	
	
	NP/Lieu
	
	
	

	
	
	Téléphone
	
	

	
	
	Fax
	
	
	
	

	
	
	URL
	
	
	
	

	Personne de contact pour le domaine technique
	

	
	
	Nom
	
	
	
	

	
	
	Adresse
	
	
	

	
	
	NP/Lieu
	
	
	

	
	
	Téléphone
	
	

	
	
	Fax
	
	
	
	

	
	
	e-mail
	
	
	
	

	
	

	Champ d'activités 

L'activité de votre entreprise (part des employés à plein temps) se situe-t-elle à plus de 50% dans la fourniture de services de télécommunication ?

	
	
	 Oui
	
	 Non

	Si NON, dans quel(s) domaine(s) se situe votre activité ? (Cocher la case corespondante (plusieurs choix possibles))

	
	
	Hébergement, gestion et/ou développement de sites Web
	
	Consulting

	
	
	Vente et/ou installation de hardware et/ou  de software
	
	Retransmission de programmes radio et TV

	
	
	Conception et Développement de solutions  informatiques
	
	Production et distribution d'énergie électrique

	
	
	  Autres

	Lesquels ?
	
	
	

	
	
	
	

	
	

	A quels types de clients votre entreprise offre-t-elle ses services de télécommunication ? (Cocher la case corespondante (plusieurs choix possibles))
	

	
	
	 Grand public
	
	Entreprises fournissant des services de télécommunication

	
	
	 Un seul client
	
	Usage interne uniquement

	
	
	 Entreprises ne fournissant pas de services de télécommunication

	
	

	Sous quel régime avez-vous reçu l'autorisation de fournir des services de télécommunication ?

	
	
	 Concession
	
	 Régime d'annonce

	
	

	Numéro(s) de concession(s) ou d'annonce(s)
	
	
	

	Valable(s) depuis le :
	
	
	

	
	


IF - Infrastructures des réseaux fixes

La partie IF du questionnaire (données techniques), doit être remplie uniquement par les fournisseurs de services de télécommunication (FST) titulaires d'une concession.

	IF-1  Raccordements1 déployés (propriété du FST) (au 31.12)

	Raccordements au réseau analogique PSTN

	
	Nombre de raccordements 
	

	Raccordements de base au réseau numérique RNIS BA (NT1, 2B + D)

	
	Nombre de raccordements 
	

	Raccordements primaires au réseau numérique RNIS PRA (30 B + D)

	
	Nombre de raccordements 
	

	Raccordements aux réseaux de lignes louées2

	
	Nombre de raccordements de lignes à paires symétriques
	

	
	Nombre de raccordements de fibres optiques
	

	
	Nombre de raccordements de câbles coaxiaux
	

	
	Nombre de raccordements de faisceaux hertziens
	

	Raccordements de lignes en bande de base

	
	Nombre de raccordements de lignes à paires symétriques en bande de base (cuivre nu ou dark copper)
	

	
	Nombre de raccordements de fibres optiques en bande de base (fibre nue ou dark fiber)
	

	Raccordements au réseau CATV

	
	Nombre de raccordements CATV reliés ou non par Cable-modem
	

	
	dont reliés par Cable-modem, pour des services de télécommunication
	

	Raccordements xDSL

	
	Nombre de raccordements 
	

	Raccordements WLL3

	
	Nombre de raccordements dans la bande de fréquences 3.4 GHz
	

	
	Nombre total de raccordements dans la bande de fréquences 26 GHz
	

	Raccordements PLC4 

	
	Nombre de raccordements
	


	IF-2 Raccordements publics déployés (Publiphones ou cabines publiques)

	Publiphones publics et privés (en unités, au 31.12)

	
	Nombres total de publiphones publics
	

	
	Nombres total de publiphones privés sous votre responsabilité 
	

	
	Nombres total de publiphones privés sous la responsabilité de vos clients  (estimation si données exactes non disponibles)
	

	Notes (partie IF-1 & IF-2) :

1) Point de connexion physique (d’un usager ou d’un FST) permettant l’accès au réseau d’un FST, voire d’autres FST, et par conséquent l’accès aux services offerts par ces FST.

2) Raccordements effectifs mis à disposition par le FST à des usagers et/ou à des FST sur ses lignes, indépendamment des capacités de transmission louées.

3) A partir du 01.01.2000 (uniquement les liaisons WLL sur le dernier km (Last Mile)).

4) Dès disponibilité sur le marché.


SF - Services sur réseaux fixes

	SF-1 Services relevant du service universel (transmission de la parole et des données sur raccordements PSTN / ISDN)

	SF-1.1 Services de base (Art. 16 de la LTC et art. 15 de l'OST)

	Abonnements1 souscrits à des numéros d'appel auprès de FST, pour l’accès au service de la parole en temps réels (au 31.12) (Joindre les prix au 31.12 si le service est offert)

	
	Nombre total des abonnements souscrits
	
	

	
	Dont ceux avec un numéro d'appel (ex.: 032 327 55 11) 
	
	

	
	Dont ceux avec votre code CSC (ex. 10753)
	
	

	
	Dont ceux avec votre abonnement PCS
	
	

	
	Nombre d’abonnements souscrits et inactivés2 pour raison de factures non payées
	
	

	
	Nombre d’abonnements souscrits avec blocage des communications sortantes
	
	

	
	Nombre d’abonnements souscrits avec suppression de l'identification de la ligne appelante
	
	

	Nombre de communications3 (en millions d’unités pour la période du 01.01 au 31.12)

	
	Nombre total de communications, réseau fixe vers réseau fixe
	Sur le plan national
	Dont au niveau local 4
	Sur le plan international5

	
	Dont établies en composant directement un numéro d'appel (excepté les No d'appel commençant par 076, 078, 079 et 0776)
	
	
	

	
	Dont établies en composant votre code CSC
	
	
	

	
	Dont établies avec un abonnement PCS
	
	
	

	
	Nombre total de communications, réseau fixe vers réseau mobile (uniquement les No d'appel commençant par 076, 078, 079 et 0776)
	Sur le plan national
	Sur le plan international5

	
	Dont établies en composant directement un numéro d'appel commençant par 076, 078, 079 ou 0776
	
	

	
	Dont établies en composant votre code CSC
	
	

	
	Dont établies avec un abonnement PCS
	
	

	
	Nombre total de communications, réseau fixe vers réseau indéterminé (fixe ou mobile)
	
	

	Durée des communications (en millions de minutes, pour la période 01.01 au 31.12)

	
	Durée totale des communications, réseau fixe vers réseau fixe
	Sur le plan national
	Dont au niveau local 4
	Sur le plan international5

	
	Dont établies en composant directement un numéro d'appel (excepté les No d'appel commençant par 076, 078, 079 et 0776)  
	
	
	

	
	Dont établies en composant votre code CSC
	
	
	

	
	Dont établies avec un abonnement PCS
	
	
	

	
	Durée totale des communications, réseau fixe vers réseau mobile (uniquement les No d'appel commençant par 076, 078 079 et 0776)
	Sur le plan national
	Sur le plan international5

	
	Dont établies en composant directement un numéro d'appel commençant par 076, 078, 079 ou 0776
	
	

	
	Dont établies en composant votre code CSC
	
	

	
	Dont établies avec un abonnement PCS
	
	

	
	Durée totale des communications, réseau fixe vers réseau indéterminé (fixe ou mobile)
	
	

	Notes (partie SF-1.1) :

1) Par abonnement, nous entendons celui contracté entre le FST et une personne physique ou morale, et attribuant à cette dernière des numéros d'appels. Les numéros d'appels possibles sont les suivants : 01 xxx xx xx, 02x  xxx xx xx à 06x xxx xx xx, 081 xxx xx xx et 091 xxx xx xx. NB : les numéros de services 08xx xxx xxx et 09xx xxx xxx ne doivent pas être pris en compte.

2) Les abonnements de ligne ou les abonnements de CSC ou PCS.

1) Uniquement les communications sortantes établies par un usager.

2) Les communications établies sur le plan local sont celles qui ne nécessitent pas le changement de préfixe, 032 par exemple (estimation, si données exactes non disponibles). 

3) Communications établies en sélectionnant un numéro d’accès international.

4) 077 : Uniquement valable pour la statistique 1999


	SF-1.2 Services additionnels

	PMBS canal B et canal D (Joindre les prix au 31.12, si le service est offert)

	Abonnements souscrits (au 31.12)

	
	Nombre total d'abonnements souscrits (indifféremment B, D ou B + D)
	
	

	
	Nombre d'abonnements (exclusivement) PMBS B
	
	

	
	Nombre d'abonnements (exclusivement) PMBS D
	
	

	
	Nombre d'abonnements PMBS B + D
	
	

	Nombre de communications1 (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	Canal B
	Canal D

	
	Nombre total de communications établies, réseau fixe vers réseau fixe
	
	
	

	
	Dont établies en composant directement un numéro d'appel (exception les No d'appel commençant par 076, 078, 079 et 077 2)
	
	
	

	
	Dont établies en composant votre code CSC
	
	
	

	
	Dont établies avec un abonnement  PCS
	
	
	

	Durée des communications1 (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	Canal B
	Canal D

	
	Durée totale des communications, réseau fixe vers réseau fixe
	
	
	

	
	Dont établies en composant directement un numéro d'appel (exception les No d'appel commençant par 076, 078, 079 et 077 2)
	
	
	

	
	Dont établies en composant votre code CSC
	
	
	

	
	Dont établies avec un abonnement PCS
	
	
	

	Notes (SF-1.2) :
1) Uniquement les communications sortantes établies par un usager.
2) 077 : Uniquement valable pour la statistique 1999


	SF-1.3 Services à travers les raccordements publics (Publiphones ou cabines publiques)

	Nombre de communications établies à travers les publiphones  (période du 01.01 au 31.12)

	
	Nombre total de communications établies dans les publiphones publics (en million d’unités)
	

	
	Nombre total de communications établies dans les publiphones privés sous votre responsabilité (en million d’unités)
	

	Durée totale des communications établies à travers les publiphones (période du 01.01 au 31.12)

	
	Durée totale des communications établies dans les publiphones publics (en million de minutes)
	


	SF-1.4 Autres services à travers les raccordements privés

	Autres services (pour la période du 01.01 au 31.12) 

(Joindre les prix au 31.12, si les services non-gratuits sont offerts)

	Renseignements sur les appels abusifs

	
	Nombre de demandes
	
	

	Extraits de taxes (facturation détaillée des communications)

	
	Nombre d’abonnements où ce service été demandé
	
	


	Annuaire électronique

	
	Nombre d’abonnements souscrits, indépendamment du service permettant l'accès à l'annuaire (estimation si données exactes non disponibles)
	
	

	Appels au service de renseignements des annuaires

	
	Nombre total des appels
	
	

	Justificatif de taxes (Advice of charge)

	
	Nombre d’abonnements où ce service est disponible
	
	

	Service de transcription pour malentendants

	
	Nombre de personnes enregistrées comme malentendants (au 31.12)
	
	

	
	Nombre de communications établies par et pour des malentendants (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Durée totale des communications établies par et pour des malentendants (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Service de commutation pour malvoyants

	
	Nombre personnes enregistrées comme malvoyants (au 31.12)
	
	

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéros gratuits 0800 (sans les 084x) (appels à gratuité totale, pour des appels de services ou des appels par des cartes prépayées)

	
	Nombre total de numéros souscrits (au 31.12)
	
	

	
	Dont ceux utilisés pour des cartes prépayées
	
	

	
	Nombre total de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	Numéros 084x pour appels à frais partagés (appels à gratuité partielle, pour des appels de services ou des appels par des cartes prépayées)

	
	Nombre total de numéros souscrits (au 31.12)
	
	

	
	Dont ceux utilisés pour des cartes prépayées
	
	

	
	Nombre total de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	Numéros 090x (Premium Rate Service)

	
	Nombre de numéros souscrits (au 31.12)
	
	

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 112 (Appels d’urgence)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 117 (Police)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	


	Numéro 118 (Feu)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 143 (La main tendue)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 144 (Ambulances, appels d’urgence)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 147 (Ligne d'aide aux enfants et aux jeunes) 

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	


	SF-2 Services ne relevant pas du service universel

	SF-2.1 Services de lignes louées ou capacités de transmission aux abonnés et/ou aux FST, pour des liaisons nationales ou internationales (au 31.12) / (Joindre les prix au 31.12, si les services sont offerts)

	Services analogiques, bande vocale (2 et/ou 4 fils)
	Nombre d'unités 1
	
	

	64 kbit/s PDH
	Nombre d'unités 1
	
	

	2 Mbit/s PDH
	Nombre d'unités 1
	
	

	34 Mbit/s PDH
	Nombre d'unités 1
	
	

	140 Mbit/s PDH
	Nombre d'unités 1
	
	

	155 Mbit/s SDH (STM-1)
	Nombre d'unités 1
	
	

	622 Mbit/s SDH (STM-4)
	Nombre d'unités 1
	
	

	2.5 Gbit/s SDH (STM-16)
	Nombre d'unités 1
	
	

	10 Gbit/s SDH (STM-64)
	Nombre d'unités 1
	
	

	ATM 34 Mbit/s (Cell Switching / Commutation de cellules)
	Nombre d'unités 1
	
	

	ATM 155 Mbit/s (Cell Switching / Commutation de cellules)
	Nombre d'unités 1
	
	

	SF-2.2 Internet Service Provider (ISP) : FST fournissant le service Internet aux usagers finaux (et non le revendeur d’abonnement Internet pour ce FST) (au 31.12)   (Joindre les prix au 31.12, si le service est offert) 

	
	Nombre d'abonnements permettant l’accès (gratuit ou payant) à Internet
	
	

	
	Capacité totale sortante sur vos serveurs Internet (estimée en Gbytes/jour), durant la période du 01.01. au 31.12
	
	

	
	Dont générée par le trafic des clients par « dial-up access » 2 (estimation si données exactes non disponibles)
	
	

	
	Dont générée par le trafic des clients par liaisons louées
	
	

	
	Capacité totale entrante sur vos serveurs Internet (estimée en Gbytes/jour), durant la période du 01.01. au 31.12
	
	

	
	Dont générée par le trafic des clients par « dial-up access » 2 (estimation si données exactes non disponibles)
	
	

	
	Dont générée par le trafic des clients par liaisons louées
	
	

	
	Durée totale de liaisons Internet (« dial-up access » 2) (en millions de minutes), durant la période du 01.01. au 31.12 (estimation si données exactes non disponibles)
	
	

	
	Durée moyenne de liaisons Internet (« dial-up access » 2) par abonné (en minutes), durant la période du 01.01. au 31.12 (estimation si données exactes non disponibles)
	
	

	Notes (partie SF-2):

1) Le nombre d’unités est le nombre total de capacités de transmission identiques louées par un abonné. Ainsi, si celui-ci loue 3 liaisons 64 kbit/s, c’est le nombre 3 qu’il faut mentionner.

2) Le « dial-up access » signifie que la liaison Internet est établie de la même manière qu'une liaison téléphonique 


IM - Infrastructures des réseaux mobiles terrestres

	Taux de desserte, en % de la superficie nationale au 31.12 

(superficie de la Suisse : 41'235 km2)

	Réseaux radiocommunications mobiles

	
	Réseau NMT (uniquement pour l’année 1999)
	
	

	
	Réseau GSM
	
	

	
	Réseau UMTS
	
	

	Réseaux de radiomessagerie 

	
	Réseau POCSAG
	
	

	
	Réseau ERMES
	
	

	
	Réseau FLEX
	
	

	
	Réseau Two Way Paging
	
	

	Taux de desserte, en % de la population au 31.12

	Réseaux radiocommunications mobiles

	
	Réseau NMT (uniquement pour l’année 1999)
	
	

	
	Réseau GSM
	
	

	
	Réseau UMTS (Dès disponibilité sur le marché)
	
	


SM -  Services sur les réseaux radiocommunications mobiles (GSM, NMT ou UMTS)
	SM-1  Transmission de la parole et des données en temps réel (sans SMS et sans WAP) (Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	Sur quelle infrastructure les services sont-ils offerts 5?
	

	Nombres d’utilisateurs au 31.12 

	
	Nombre total de clients (avec et sans abonnements)
	
	

	
	Nombre de clients avec abonnements, avec itinérance internationale
	
	

	
	Nombre de clients avec abonnements, sans itinérance internationale3
	
	

	
	Nombre d'utilisateurs sans abonnements (cartes prépayées), avec ou sans itinérance internationale
	
	

	Communications (en millions d’unités, uniquement celles facturées pour la période du 01.01 au 31.12)

	
	Nombre total de communications 1 sans itinérance internationale et avec itinérance nationale
	
	

	
	Communications nationales 
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout réseau fixe national
	
	

	
	Du réseau mobile vers le même réseau mobile
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout autre réseau mobile national (concurrent)
	
	

	
	Communications internationales 2, sans code CSC
	
	

	
	Communications internationales 2, avec code CSC4
	
	

	Notes :

1) Uniquement les communications sortantes depuis la Suisse.

2) Communications établies en sélectionnant un numéro d’accès international.

3) Si l'itinérance internationale est incluse dans tous les abonnements et toutes les cartes prépayées, il faut mettre un zéro dans cette case.

4) Cette donnée doit être remplie par les FST fournissant des CSC

5) Par exemple : Swisscom, diAx ou Orange


	
	Nombre total de communications avec itinérance internationale 
	
	

	
	Communications nationales 3  
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout réseau fixe national
	
	

	
	Du réseau mobile vers le même réseau mobile
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout autre réseau mobile national (concurrent)
	
	

	
	Communications internationales
	
	

	
	Communications établies depuis un réseau mobile extra-national (vers tout réseau fixe ou mobile) 4
	
	

	
	Communications reçues sur un réseau mobile extra-national (depuis tout autre réseau fixe ou mobile) 5
	
	

	
	Communications établies depuis un réseau mobile national vers tout réseau mobile extra-national
	
	

	Durée des communications  (en millions de minutes, pour la période 01.01 au 31.12)

	
	Durée totale des communications1 sans itinérance internationale et avec itinérance nationale
	
	

	
	Communications nationales 
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout réseau fixe national
	
	

	
	Du réseau mobile vers le même réseau mobile
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout autre réseau mobile national (concurrent)
	
	

	
	Communications internationales 2 , sans code CSC
	
	

	
	Réseau mobile vers tout réseau fixe extra-national
	
	

	
	Réseau mobile vers tout autre réseau mobile extra-national
	
	

	
	Communications internationales 2, avec code CSC 6
	
	

	
	Réseau mobile vers tout réseau fixe extra-national
	
	

	
	Réseau mobile vers tout autre réseau mobile extra-national
	
	

	
	Durée totale des communications avec itinérance internationale
	
	

	
	Communications nationales 3
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout réseau fixe national
	
	

	
	Du réseau mobile vers le même réseau mobile
	
	

	
	Du réseau mobile vers tout autre réseau mobile national (concurrent)
	
	

	
	Communications internationales
	
	

	
	Communications établies depuis un réseau mobile extra-national (vers tout réseau fixe ou mobile) 4
	
	

	
	Communications reçues sur un réseau mobile extra-national (depuis tout autre réseau fixe ou mobile) 5
	
	

	
	Communications établies depuis un réseau mobile national vers tout réseau mobile extra-national
	
	

	Notes :

1) Uniquement les communications sortantes depuis la Suisse.

2) Communications établies en sélectionnant un numéro d’accès international.

3) Exemple typique d’un abonné à un réseau mobile extra-national qui appelle avec son portable depuis un réseau mobile national.

4) Exemple typique d’un abonné à un réseau mobile national qui appelle avec son portable depuis un réseau mobile extra-national vers un réseau fixe ou mobile en Suisse ou vers un réseau fixe ou mobile du pays où il se trouve.

5) Exemple typique d’un abonné auprès d'un FST suisse qui reçoit un appel sur son téléphone portable via un réseau extra-national alors qu'il est sur territoire extra-national.

6) Cette donnée doit être remplie par les FST fournissant des CSC


	SM-2  Autres services à travers les raccordements mobiles privés

	SM-2.1  Services relevant du service universel (Joindre les prix au 31.12, si les services non-gratuits sont offerts)

	Service de transcription pour malentendants

	
	Nombre de personnes enregistrées comme malentendants (au 31.12)
	
	

	
	Nombre de communications établies par et pour des malentendants (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Service de commutation pour malvoyants (pas de catalogue de prix)

	
	Nombre personnes enregistrées comme malvoyants (au 31.12)
	
	

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéros gratuits 0800 (sans les 084x) (appels à gratuité totale, pour des appels de services ou des appels par des cartes prépayées)

	
	Nombre total de numéros souscrits (au 31.12)
	
	

	
	Dont ceux utilisés pour des cartes prépayées
	
	

	
	Nombre total de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	Numéros 084x pour appels à frais partagés (appels à gratuité partielle, pour des appels de services ou des appels par des cartes prépayées)

	
	Nombre total de numéros souscrits (au 31.12)
	
	

	
	Dont ceux utilisés pour des cartes prépayées
	
	

	
	Nombre total de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications nationales
	
	

	
	Dont celles établies avec des cartes prépayées pour des communications internationales
	
	

	Numéros 090x (Premium Rate Service)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Durée totale des communications établies (en millions de minutes, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	


	Numéro 112 (Appels d’urgence)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 117 (Police)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 118 (Feu)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 143 (La main tendue)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 144 (Ambulances, appels d’urgence)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	Numéro 147 (Ligne d'aide aux enfants et aux jeunes) 

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	


	SM-2.2  Services ne relevant pas du service universel

	SMS (Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	WAP (Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	
	Nombre de communications établies (en millions d’unités, pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Durée totale des communications (en millions de minutes, pour la période 01.01 au 31.12)
	
	

	POCSAG (Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	
	Nombre d'abonnés au 31.12
	
	

	ERMES (Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	
	Nombre d'abonnés au 31.12
	
	


SS Services par satellite
	SS1. VSAT 

(Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	SS2. Satellite News Gathering Services  (SNG)
(Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	SS3. Transmission de la parole et des données en temps réel (S-PCS) 

(Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	
	Nombre d'abonnements en Suisse au 31.12
	
	

	
	Nombre de communications établies depuis et vers la Suisse (en milliers d’unités pour la période du 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Dont celles destinées au numéro 112 (Appels d’urgence) 
	
	

	
	Durée des communications depuis et vers la Suisse (en milliers de minutes, pour la période 01.01 au 31.12)
	
	

	
	Nombre de revendeurs au 31.12 (joindre la liste au 31.12)
	
	

	SS4. Internet Service Provider (ISP)  par satellite

	SS4.1 Transmission par satellite Two way (aller et retour des données par satellite)

(Joindre un catalogue de prix si le service est offert)

	
	Nombre d'abonnements pour usagers finaux souscrits en Suisse au 31.12
	
	

	
	Capacité totale sortante sur vos serveurs Internet (estimée en Gbytes/jour), durant la période du 01.01. au 31.12
	
	

	
	Capacité totale entrante sur vos serveurs Internet (estimée en Gbytes/jour), durant la période du 01.01. au 31.12
	
	

	
	Nombre de revendeurs au 31.12 (joindre la liste au 31.12)
	
	

	SS4.2 Transmission par satellite One Way (aller par satellite et retour par lignes téléphoniques)

(Joindre un catalogue de prix au 31.12 si le service est offert)

	
	Nombre d'abonnements pour usagers finaux souscrits en Suisse au 31.12
	
	

	
	Capacité totale sortante sur vos serveurs Internet (estimée en Gbytes/jour), durant la période du 01.01. au 31.12
	
	

	
	Capacité totale entrante sur vos serveurs Internet (estimée en Gbytes/jour), durant la période du 01.01. au 31.12
	
	

	
	Nombre de revendeurs au 31.12 (joindre la liste au 31.12)
	
	


RT - Remarques concernant les données techniques :
XF - Indications sur l'entreprise dans le domaine financier

	Personne de contact pour le domaine financier
	

	
	
	Nom
	
	
	
	

	
	
	Adresse
	
	
	

	
	
	NP/Lieu
	
	
	

	
	
	Téléphone
	
	

	
	
	Fax
	
	
	
	

	
	
	e-mail
	
	
	
	

	Champ d'activités et forme juridique
Quel est le pourcentage du chiffre d'affaires total de votre entreprise imputable aux services de télécommunication ?

	
	
	En % :
	
	
	
	

	Si ce pourcentage est inférieur à 90%, dans quel(s) secteur(s) votre entreprise est-elle également active ?
Veuillez décrire brièvement, s.v.p. :

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Quelle est la forme juridique de votre entreprise?

Mettez une croix, s.v.p. :

	
	
	 Raison individuelle

	
	
	 Société anonyme ou société en commandite par actions

	
	
	 Société à responsabilité limitée

	
	
	 Société en nom collectif

	
	
	 Société coopérative

	
	
	 Autres

	
	
	

	Veuillez préciser :
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Quelle est la date du dernier bouclement des comptes :
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


F - Données financières
Produits opérationnels en 1000 francs (chiffres pour l'année comptable; dernier exercice)
Le premier montant à mettre est le total, qui sera ensuite ventilé entre diverses rubriques et sous-rubriques. Veillez, s.v.p., à ce que la somme des rubriques et sous-rubriques équivale bien au montant de la catégorie de niveau supérieur. Par exemple, le montant placé sous 1 doit correspondre à la somme des rubriques 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19. Enfin, la rubrique “autres” correspond à la différence entre la somme des sous-rubriques et le montant de la rubrique. S’il n’y a aucune différence, mettez un zéro.

	Chiffre d’affaires net (hors TVA) imputable au secteur des télécom.
	1
	
	
	

	
	Services de télécommunication sur réseau fixe
	11
	
	

	
	
	Abonnements 
	111
	

	
	
	Raccordements (installation, transfert, cessation de services)
	112
	

	
	
	Appels téléphoniques locaux
	113
	

	
	
	Appels téléphoniques nationaux
	114
	

	
	
	Appels téléphoniques internationaux
	115
	

	
	
	Autres services (location/ vente de matériel, …)
	116
	

	
	Services de télécommunication mobiles
	12
	
	

	
	
	Services fournis par le réseau GSM
	122
	

	
	
	Services fournis par le réseau POCSAG
	123
	

	
	
	Services fournis par le réseau ERMES
	124
	

	
	
	Services fournis par le réseau UMTS (à partir de 2000)
	126
	

	
	
	Autres services
	125
	

	
	Services par satellites 1
	13
	
	

	
	
	Services par satellites S-PCS
	131
	

	
	
	Services par satellites VSAT
	132
	

	
	
	Services par satellites SNG
	133
	

	
	
	Accès aux services Internet
	135
	

	
	
	Autres services 
	134
	

	
	Lignes louées (capacités de transmission) 2
	14
	
	

	
	Transmission de données 3
	15
	
	

	
	Services à valeur ajoutée 4
	16
	
	

	
	
	Accès aux services Internet
	161
	

	
	
	Autres services 
	162
	

	
	Services additionnels (renseignements divers, annuaires, extraits de taxes, …)
	17
	
	

	
	Services fournis à d’autres opérateurs (interconnexion, ...)
	18
	
	

	
	
	Sur réseau fixe
	181
	

	
	
	Sur réseau mobile
	182
	

	
	
	Autres services
	183
	

	
	Autres produits
	19
	
	

	Notes :

1) Chiffre d’affaires réalisé en Suisse seulement.

2) Cf. partie C.3.1 du formulaire d'annonce pour les fournisseurs de services de télécommunication 

3) Cf. partie C.3.2 du formulaire d'annonce pour les fournisseurs de services de télécommunication

4) Cf. partie C.3.3 du formulaire d'annonce pour les fournisseurs de services de télécommunication


Attention !
Veuillez lire attentivement les remarques qui suivent avant de remplir les trois prochaines rubriques.

On rappellera que l'objectif du présent questionnaire est d'établir une statistique sur le secteur des télécommuni-cations en Suisse. En conséquence, seules les valeurs en relation avec ce secteur nous intéressent.
Si votre entreprise est essentiellement active dans le secteur des télécommunications (chiffre d'affaires égal ou supérieur à 90%), veuillez remplir directement les cases jaunes (celles qui concernent le seul secteur des télécommunications).

Si votre entreprise est active dans d'autres secteurs que celui des télécommunications et que vous connaissez les valeurs relatives au seul secteur des télécommunications (par exemple, parce que votre entreprise a mis sur pied une comptabilité analytique ou parce qu'une analyse des coûts a été réalisée), veuillez remplir directement les cases jaunes.

En revanche, si votre entreprise est active dans d'autres secteurs que celui des télécommunications et que vous ne connaissez pas toute ou partie des valeurs relatives au seul secteur des télécommunications, veuillez procéder comme suit :

1) Mettez la valeur totale de la variable dans la case blanche.

2) Estimez la part attribuable au secteur des télécommunications en appliquant la part du chiffre d'affaires indiquée à la page 14.

3) Inscrivez le montant estimé dans la case jaune

Vous trouverez deux exemples en annexe, soit l’un concernant une entreprise essentiellement active dans le secteur des télécommunications et l’autre relatif à une entreprise active dans plusieurs secteurs.
Charges opérationnelles en 1000 francs (chiffres pour l'année comptable; dernier exercice)

Veillez, svp, à ce que la somme des rubriques et sous-rubriques équivale bien au montant de la catégorie de niveau supérieur. Par exemple, le montant placé sous 221 doit correspondre à la somme des rubriques 2211, 2212 et 2213. Enfin, la rubrique “autres” correspond à la différence entre la somme des sous-rubriques et le montant de la rubrique. S’il n’y a aucune différence, mettez un zéro.

	Charges opérationnelles totales (hors TVA)
	
	
	
	
	

	(dont) charges opérationnelles imputables au secteur télécom. (hors TVA)
	2
	
	
	
	

	
	Achats de biens, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) achats de biens imputables au secteur télécom.
	
	21
	
	
	

	
	Achats de services, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) achats de services imputables au secteur télécom.
	
	22
	
	
	

	
	
	Services acquis auprès d'autres opérateurs (interconnexion, …)
	
	
	221
	
	

	
	
	
	Sur réseau fixe
	
	
	
	2211
	

	
	
	
	Sur réseau mobile
	
	
	
	2212
	

	
	
	
	Autres services 
	
	
	
	2213
	

	
	
	Autres services 
	
	
	222
	
	

	
	Charges de personnel, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) charges de personnel imputables au secteur télécom.
	
	23
	
	
	

	
	Amortissements, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) amortissements imputables au secteur télécom.
	
	24
	
	
	

	
	Autres charges d'exploitation (frais généraux, location, …), valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) autres charges d'exploitation imputables au secteur télécom.
	
	25
	
	
	


Résultats en 1000 francs (chiffres pour l'année comptable; dernier exercice)
	Résultat d'exploitation, secteur télécom.1
	31
	

	Résultat hors exploitation (résultat financier et résultat extraordinaire), valeur totale
	
	

	(dont) résultat hors exploitation imputable au secteur télécom.
	32
	

	Résultat avant impôts2
	33
	


Investissements en 1000 francs (Chiffres pour l'année comptable; dernier exercice)

Veillez, svp, à ce que la somme des rubriques et sous-rubriques équivale bien au montant de la catégorie de niveau supérieur. Par exemple, le montant placé sous 4 doit correspondre à la somme des rubriques 41, 42 et 43. Enfin, la rubrique “autres” correspond à la différence entre la somme des sous-rubriques et le montant de la rubrique. S’il n’y a aucune différence, mettez un zéro.

	Total des investissements, valeur totale pour l'entreprise
	
	
	
	
	
	
	

	(dont) total des investissements imputables au secteur télécom.


	4
	
	
	
	
	
	

	
	Investissements en immobilisations corporelles, valeur totale
	
	
	
	
	
	
	

	
	(dont) investissements en immobilisations corporelles imputables au secteur télécom.
	41
	
	
	
	
	

	
	
	Investissements dans les installations d’exploitation nécessaires aux télécom.
	411
	
	
	
	

	
	
	
	Investissements dans le réseau fixe
	4111
	
	
	

	
	
	
	Investissements dans les infrastructures pour services de télécom. mobiles
	4112
	
	
	

	
	
	
	Autres investissements
	4113
	
	
	

	
	
	Autres investissements
	412
	
	
	
	

	
	Investissements en immobilisations incorporelles (licences, brevets, goodwill), valeur totale
	
	
	
	
	
	

	
	(dont) investissements en immobilisations incorporelles (licences, brevets, goodwill) imputables au secteur télécom.
	42
	
	
	
	
	

	
	Investissements en immobilisations financières (participations, …), valeur totale
	
	
	
	
	
	

	
	(dont) investissements en immobilisations financières (participations, …) imputables au secteur télécom.
	43
	
	
	
	
	


	Notes :

1) Le "résultat d'exploitation, secteur télécom" est égal au "chiffre d’affaires net (hors TVA) imputable au secteur des télécom"  moins les "charges opérationnelles imputables au secteur télécom. (hors TVA)" C'est-à-dire la donnée figurant dans le champ 1 de la page 15 moins la donnée figurant dans le champ 2 de la page 16 doit être égale au champ 31 de la page 17.

2) Le "résultat avant impôts" est égal au " résultat d'exploitation, secteur télécom" moins "résultat hors exploitation imputable au secteur télécom". C'est-à-dire la donnée figurant dans le champ 31 moins la donnée figurant dans le champ 32 doit être égale au champ 33 de cette même page..


P - Effectifs  (état au jour du bouclement des comptes)

Les entreprises essentiellement actives dans le secteur des services de télécommunication (chiffre d’affaires égal ou supérieur à 90%) remplissent uniquement le total (A). Les autres remplissent toutes les colonnes (A-E).

	
	A
	B
	C
	D

= (A – B – C)
	E

= (D*X) / 100

	
	Total
	Dont directe-ment imputables aux télécom-munications
	Dont directe-ment imputa-bles à d’autres secteurs
	Dont affectées simultanément à plusieurs secteurs 1
	Part du mon-tant précédent attribuable aux télécom. 2

	Nombre de personnes salariées par l’entreprise, y compris les personnes travaillant à domicile, les auxiliaires et les apprentis.
	
	
	
	
	

	Nombre de postes occupés3 dans l’entreprise, y compris ceux des personnes travaillant à domicile, des auxiliaires et des apprentis
	
	
	
	
	

	Nombre de postes occupés3 dans l’entreprise par des apprentis
	
	
	
	
	


Exemple :

En 1999, l'entreprise Y a réalisé un chiffre d'affaires de Z francs. 70% (X) de ce chiffre d'affaires est imputable au secteur des télécommunications, 30% aux autres secteurs d'activités dans lesquels l'entreprise est active.

L'entreprise Y employait 100 personnes à plein temps. 50 personnes travaillaient directement dans le seul secteur des télécommunications, 25 personnes directement dans d'autres secteurs et 25 travaillaient simultanément pour tous les secteurs.

Il faut donc écrire 100 (A), 50 (B), 25 (C), 25 (D) et 18 (E), 18 représentant les 70% de 25.

Notes :

1) Il s’agit du solde par rapport au total (A), c’est-à-dire des personnes qui travaillent simultanément et directement dans plusieurs secteurs d’activités ainsi que des personnes qui s’occupent des activités communes (direction, services linguistiques, comptabilité, logistique, etc.).

2) Pour estimer ce chiffre, il convient de prendre le montant figurant dans la colonne précédente ( D ) et de lui appliquer la part du pourcentage du chiffres d’affaires total imputable au secteur des services de télécommunication indiquée à la page 2 ( X ).

3) Le nombre de postes occupés équivaut à l’addition des différents taux d’occupation des personnes employées, total qui est ensuite divisé par 100. Si certaines personnes sont payées en fonction du nombre d’heures accomplies, il s’agit de prendre le total des heures réalisées en décembre et de l’exprimer en postes.

RF- Remarques concernant les données financières :

Annexe 1 du questionnaire  : Glossaire technique

AAL (ATM Application Layer)
Couche d’application ATM.

Abonné (OST, Art.1, al. a / RS 784.101.1)
Tout client qui a conclu un contrat avec un fournisseur de services de télécommunications, portant sur l’utilisation de ces services.

ADSL (Asymmetrical Digital Subscriber Line)
Annuaire électronique
Répertoire des abonnés auprès des fournisseurs du service universel ou service relevant de celui-ci, et qui doivent entretenir et assurer une interconnexion entre eux. Cet annuaire est vendu sous forme de cédérom ou est accessible via Internet par abonnement.

ATM (Asynchronous Transfer Mode)
Mode de transfert asynchrone.

Canal B
Canal numérique de 64 kbit/s (voix et données) dans le réseau RNIS/IDSN. 

Canal D
Canal numérique de 16 kbit/s dans le réseau RNIS/IDSN (signalisation et données).

Capacité de transmission
Débit de données (64 kbit/s, 2 Mbit/s, etc.) ou une certaine largeur de bande.

CSC (Carrier Selection Code)
Code de 5 chiffres composé avant le numéro appelé, permettant à un abonné d’utiliser un  FST autre que celui lui offrant le raccordement au réseau téléphonique fixe. L’usager pourrait ainsi, pour chacun de ses appels, sélectionner le FST le moins cher : il s’agit d’appels dits « Call by Call ».

Cabines publiques ( voir Raccordement public

Cable Modem
Modem permettant à un ordinateur de se connecter sur le réseau CATV, afin, par exemple, d’accéder au service Internet.

CATV (Cable Television)
Réseau de radio- et télédiffusion par câble coaxial.

Dark Copper
Voir Lignes louées en bande de base.

Dark Fiber
Voir Lignes louées en bande de base.

ERMES  (European Radio Message System / Enhanced Radio Message System)
Norme de radio messagerie reconnue par l’Union Internationale des Télécommunications ; plus performante que le protocole POCSAG dans la transmission et la capacité de transmission de données, dans la possibilité d’itinérance internationale (International Roaming).
ETSI (European telecommunications standart institute)
Organisme européen chargé de la normalisation des télécommunications.

FLEX
Protocole de radio messagerie haut débit. Norme de radio messagerie 3ème génération avec une capacité de transmission plus grande que POCSAG.

FST
Fournisseur de services de télécommunication.

GSM (Global System for Mobile communication)
Nom du groupe d'experts de la CEPT (Conférence Européenne des Postes et télécommunications) et maintenant de l’ETSI (European telecommunications standart institute) chargé de définir les spécifications du système de radiocommunication cellulaire paneuropéen, et, par extension, nom de ce système.

HDSL (High bitrate Digital Subscriber Line)
ISDN (Integrated Services Digital Network)
Voir RNIS.

ISP (Internet Service Provider)

Itinérance (en anglais : Roaming)
Contrats entre opérateurs qui permettent aux clients d’utiliser d’autres réseaux de téléphonie mobile.

FST qui fournit le service Internet à un usager au sens d’un utilisateur final.

Ligne louée (OST, Art 1 al. B / RS 784.101.1)
La fourniture de capacités de transmission, au sens de la directive du Conseil du 5 juin 1992 sur l’application du principe de la fourniture d’un réseau ouvert aux lignes louées (92/44/CEE).

Lignes en bande de base
Lignes physiques ou câbles qu'un FST possède et exploite, ou qu'il les loue à d'autres abonnés ou FST. Lorsqu’il s’agit de paires symétriques, on parle de « cuivre nu » (Dark Copper). Dans le cas de fibres optiques, on utilise le terme de « fibre nue » (Dark Fiber).

Nombres d’unités (de services de circuits loués)
Nombre total de capacités de transmission identiques et louées par un abonné. Dans le cas où un abonné loue 3 liaisons 64 kbit/s, c’est le nombre 3 qu’il faut mentionner.

NT1 (Nerwork Termination)
Voir RNIS BA.

NMT (Nordic Mobile Telephone)
Natel C en Suisse.

One Way
Communication unidirectionnelle par VSAT.

PCS (Pre-Carrier Selection)
Inscription d’un abonné à un FST autre que celui du raccordement au réseau téléphonique fixe. Cette inscription permet à l’abonné de téléphoner « par défaut » à travers le premier FST sans recourir à son CSC. En revanche, cette option n’empêche pas l’abonné d’utiliser des CSC d’autres concurrents.

PDH (Plesiochronous Digital Hierarchy)
Hiérarchie numérique plésiochrone.

PLC (Power Line Communication)
Communication à travers les lignes domestiques d’alimentation électrique. 

PMBS (Packet Mode Bearer Service)
POCSAG (Post Office Code Standardisation Advisory Group)
Protocole de transmission pour les messages numériques et alphanumériques utilisés en radio messagerie.

PSTN (Public Switched Telephone Network)
Réseau téléphonique commuté et analogique de largeur de bande de 3.1 kHz (par opposition au réseau numérique RNIS).

Publiphones ( voir Raccordement public

Raccordement
Point de connexion physique (d’un usager ou d’un FST), permettant l’accès au réseau d’un FST, voire d’autres FST, et par conséquent l’accès aux services offerts par ces FST.
Raccordement privé
Raccordement téléphonique - d’une personne morale ou physique - destiné à un usager privé, c’est à dire lui permettant d’accéder aux services offerts par le réseau auquel ce raccordement est connecté.

Raccordement public
Raccordement téléphonique - d’une personne morale ou physique – pour un usage à destination du grand public, permettant d’accéder aux services offerts par le réseau auquel ce raccordement est connecté. Il peut s’agir soit des publiphones publics (cabines téléphoniques installées dans des lieux publics, et gérées par le FST propriétaire), soit des publiphones privés installés dans des endroits privés accessibles au grand public (gérés par les propriétaires : soit les restaurants, les hôtels, etc., soit le FST propriétaire).   

Raccordements aux réseaux fixes
Fourniture de raccordements permettant l’accès aux services fixes sur ces réseaux (par opposition aux services mobiles).

Raccordement de circuit loué
Raccordement qu’un FST met à disposition d’un abonné ou d’un autre FST, permettant d’établir une connexion pour offrir un service de « ligne louée » ou de « capacité de transmission ».

Raccordement de base au réseau RNIS BA (Basic rate Access)
Raccordement téléphonique de deux canaux de 64 kbit/s chacun (2 canaux B pour la voix et les données) et d’un canal de 16 kbit/s (canal D, pour la signalisation et les données)

Raccordement primaires au réseau RNIS PRA (Primary Rate Access)
Raccordement téléphonique de 2 Mbit/s, soit l’équivalent de 32 canaux B (64 kbit/s chacun).

Raccordement PLC
Connexion permettant à un abonné de se raccorder aux réseaux publics de télécommunications à travers les lignes domestiques d’alimentation électrique.

Raccordement WLL
Connexion WLL permettant à un abonné de se raccorder aux réseaux publics de télécommunications à travers une liaison sans fil.

RNIS (Réseau Numérique à Intégration de services)
Réseau numérique offrant notamment le service téléphonique commuté BA ou PRA (par opposition au réseau analogique PSTN).

Service de capacité de transmission
Voir Service de ligne louée.
Service de ligne louée
Service consistant à établir une liaison dédiée et permanente, avec une largeur de bande ou une capacité de transmission fixe.

Service Internet
Service permettant à un abonné l’accès au réseau Internet ainsi qu’à certaines de ses facilités, notamment l’utilisation de la messagerie électronique ou encore l’accès à des sites hébergés par des serveurs connectés au réseau Internet. 

SMS (Short Message System)
SNG (Satellite News Gathering)
Terminal satellite pour la transmission d'images et de sons.

S-PCS
 (Satellite - Personal Communications System)
Services de communications personnelles par satellites ; ensembles de satellites en orbite basse destinés à constituer des réseaux de radiotéléphonie.

Two Way
Communication bidirectionnelle par VSAT.

Two Way Paging
Radio messagerie bilatérale (ou bidirectionnelle) : transmission de messages numériques ou alphanumériques en provenance ou à destination d'un terminal mobile. 

UMTS (Universal mobile telecommunications system ou système de télécommunications mobiles universelles)
Nom européen de la norme cellulaire numérique de troisième génération.

Usager
Utilisateur d’un service de télécommunication auprès d’un FST, sans être nécessairement abonné (exemple : usager d’un réseau GSM par roaming national ou international).

Usager final (du service Internet)
Abonné et utilisateur du service Internet.

VDSL (Very high bitrate Digital Subscriber Line)
VSAT (Very Small Aperture Terminal)
Installation de radiocommunication fixe par satellite de petite taille.

WAP (Wireless Application Protokoll)

WLL (Wireless Local Loop)
Boucle locale sans fil.

xDSL (x Digital Subscriber Line) (  HDSL, ADSL & VDSL
Ensemble des techniques et équipements utilisés sur une ligne d’abonné lui permettant d’établir des liaisons à hauts débits.

Annexe 2 du questionnaire  : Glossaire financier

Produits opérationnels

Tout produit issu des ventes et prestations de services effectuées auprès des tiers, n’incluant aucun élément exceptionnel ou extraordinaire.

Chiffre d’affaires net

Ensemble des produits issus des ventes et prestations de services effectuées auprès de tiers, déduction faite de la TVA et des rabais et escomptes pratiqués.

Charges opérationnelles ou d’exploitation

Ensemble des charges supportées par l’entreprise et nécessaires pour exercer son activité principale. Elles peuvent être regroupées selon la classification suivante : achats de biens, achats de services, charges de personnel, amortissements sur actifs immobilisés, autres charges (frais d’entretien, frais informatiques, de R&D, de marketing, frais généraux et administratifs, frais de location et autres charges opérationnelles).

Il est important de rappeler que le traitement de la TVA se fait aussi de manière séparée pour les charges de l’entreprise, sur les factures de ses fournisseurs par exemple. La TVA doit donc être intégralement déduite des montants pris en considération. En cas de changement du taux, un éventuel différentiel entre le taux payé par le client et le taux dû par l’entreprise est généralement enregistré sous le poste « frais généraux ».

Charges de personnel

Ensemble des coûts de main-d’œuvre supportés par l’entreprise dans l’exercice de son activité, comprenant les salaires et traitements, ainsi que les montants versés par l’employeur au titre de contributions légales et contractuelles (y compris les assurances sociales et les versements à la caisse de pension).

Amortissements

Dépenses représentant la dépréciation (obsolescence et usure) des actifs directement impliqués dans l’exploitation courante de l’entreprise (actifs immobilisés corporels, incorporels et financiers). Ces abattements, pratiqués de manière régulière sur une période définie, ont pour fonction de corriger la valeur des actifs pour en refléter la valeur économique.

Résultat opérationnel ou d’exploitation

Résultat dégagé par l’activité principale de l’entreprise et obtenu par déduction des charges opérationnelles du chiffre d’affaires net.

Résultat hors exploitation

Résultat composé des éléments ne faisant pas partie intégrante de l’activité principale de la société. Il s’obtient par l’addition des résultats financiers (produits/ charges financiers) et extraordinaires (produits/ charges extraordinaires). La déduction de ce résultat du résultat opérationnel permet de définir le « résultat avant impôts ».

Investissements

Argent dépensé pour constituer des actifs immobilisés destinés à maintenir ou à accroître la capacité opérationnelle d’une entreprise. Les investissements se décomposent généralement en trois sous-catégories : les investissements en immobilisations corporelles, incorporelles et financières. 

Annexe 3 du questionnaire  : Exemples de ventilation des charges opérationnelles

a) Cas d’une entreprise essentiellement active dans le secteur des télécommunications

On traitera ici du cas d’une entreprise dont le chiffre d’affaires imputable aux services de télécommunications est égal ou supérieur à 90%. Dans un tel cas, il n’est donc pas nécessaire de procéder à des estimations.

On rappellera qu’au sens de la loi un service de télécommunication est un service de transmission d’informations pour le compte de tiers au moyen de techniques de télécommunication (art. 3, let. b LTC).

	Charges opérationnelles totales (hors TVA)
	
	
	
	
	

	(dont) charges opérationnelles imputables au secteur télécom. (hors TVA)
	2
	2000
	
	
	

	
	Achats de biens, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) achats de biens imputables au secteur télécom.
	
	21
	216
	
	

	
	Achats de services, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) achats de services imputables au secteur télécom.
	
	22
	264
	
	

	
	
	Services acquis auprès d'autres opérateurs (interconnexion, …)
	
	
	221
	158
	

	
	
	
	Sur réseau fixe
	
	
	
	2211
	80

	
	
	
	Sur réseau mobile
	
	
	
	2212
	60

	
	
	
	Autres services 
	
	
	
	2213
	18

	
	
	Autres services 
	
	
	222
	106
	

	
	Charges de personnel, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) charges de personnel imputables au secteur télécom.
	
	23
	520
	
	

	
	Amortissements, valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) amortissements imputables au secteur télécom.
	
	24
	400
	
	

	
	Autres charges d'exploitation (frais généraux, location, …), valeur totale
	
	
	
	
	

	
	(dont) autres charges d'exploitation imputables au secteur télécom.
	
	25
	600
	
	


b) Cas d’une entreprise active dans plusieurs secteurs et ne disposant pas d’informations précises

On traitera ici du cas d’une entreprise dont le chiffre d’affaires imputable aux services de télécommunications est inférieur à 90%.

L’entreprise en question ne dispose pas de comptabilité analytique et n’a pas procédé à une analyse des coûts ou, le cas échéant, à une analyse partielle. Dans un tel cas, il est donc nécessaire de procéder à des estimations selon la procédure indiquée dans le questionnaire. 

Fixons, comme hypothèse, que le chiffre d’affaires imputable à la fourniture de services de télécommunication se monte à 30%. Il s’agit dès lors de procéder comme ci-dessous.

	Charges opérationnelles totales (hors TVA)
	
	2000
	
	
	

	(dont) charges opérationnelles imputables au secteur télécom. (hors TVA)
	2
	600
	
	
	

	
	Achats de biens, valeur totale
	
	
	216
	
	

	
	(dont) achats de biens imputables au secteur télécom.
	
	21
	65
	
	

	
	Achats de services, valeur totale
	
	
	264
	
	

	
	(dont) achats de services imputables au secteur télécom.
	
	22
	79
	
	

	
	
	Services acquis auprès d'autres opérateurs (interconnexion, …)
	
	
	221
	
	

	
	
	
	Sur réseau fixe
	
	
	
	2211
	

	
	
	
	Sur réseau mobile
	
	
	
	2212
	

	
	
	
	Autres services 
	
	
	
	2213
	

	
	
	Autres services 
	
	
	222
	
	

	
	Charges de personnel, valeur totale
	
	
	520
	
	

	
	(dont) charges de personnel imputables au secteur télécom.
	
	23
	156
	
	

	
	Amortissements, valeur totale
	
	
	400
	
	

	
	(dont) amortissements imputables au secteur télécom.
	
	24
	120
	
	

	
	Autres charges d'exploitation (frais généraux, location, …), valeur totale
	
	
	600
	
	

	
	(dont) autres charges d'exploitation imputables au secteur télécom.
	
	25
	180
	
	


Comme on peut le constater, le chiffre situé sous la rubrique 2 correspond aux 30% de 2000 et ainsi de suite.

On relèvera qu’en ce qui concerne les rubriques 221 et 222, et 2211, 2212 et 2213, le recours à un processus d’estimation standard n’a pas de sens. En principe, vous devriez connaître ces chiffres. Si tel ne devait pas être le cas, vous seul pouvez estimer la répartition probable en % entre, par exemple, 221 et 222. 

Prenons l’exemple d’une entreprise qui ne dispose pas de chiffres précis. Dans cette entreprise, on estime que la répartition entre 221 et 222 est d’approximativement 60% et 40 %, ce qui nous donne 47, respectivement 32. En revanche, l’on n’a vraiment aucune idée de la manière dont les 47 se répartissent. Dans un tel cas, l’on indiquera, en lieu et place d’un chiffre fantaisiste, la mention n.a. (« not available »). Le tableau ressemblera donc à ceci :

	
	(dont) achats de services imputables au secteur télécom.
	
	22
	79
	
	

	
	
	Services acquis auprès d'autres opérateurs (interconnexion, …)
	
	
	221
	47
	

	
	
	
	Sur réseau fixe
	
	
	
	2211
	n.a

	
	
	
	Sur réseau mobile
	
	
	
	2212
	n.a

	
	
	
	Autres services 
	
	
	
	2213
	n.a.

	
	
	Autres services 
	
	
	222
	32
	


ANNEXE 1

Extrait de la loi sur les télécommunications relatif aux statistiques

Art. 59 Obligation d'informer

1 Le concessionnaire est tenu de livrer à l'autorité concédante les renseignements nécessaires à l'exécution de la présente loi.

2 Les fournisseurs de services de télécommunication soumis au régime de la concession ou à l'obligation d'annoncer au sens de l'article 4 sont tenus de fournir régulièrement à l'office les informations nécessaires à l'élaboration d'une statistique officielle sur les télécommunications.

3 Le Conseil fédéral règle les modalités d'application

ANNEXE 2

Extrait de l'ordonnance sur les services de télécommunication
relatif aux statistiques sur les télécommunications

Chapitre 6a: Statistique officielle sur les télécommunications

Art. 62a Compétences de l’office

1 L’office établit la statistique officielle sur les télécommunications, afin notamment de procéder à l’évaluation de la législation en matière de télécommunications, de prendre les décisions régulatrices qui s’imposent et d’assurer le suivi du service universel.

2 Il assure la collecte et le traitement des données, ainsi que l’ensemble des travaux statistiques dans le cadre de l'al. 1.

3 Il collabore et coordonne ses travaux statistiques avec l’Office fédéral de la statistique en application de l'ordonnance du 30 juin 1993 concernant l'organisation de la statistique fédérale

Art. 62b Données collectées par l’office

1 L’office collecte auprès des fournisseurs de services de télécommunication les données nécessaires à l'établissement de la statistique officielle sur les télécommunications. Il peut également recourir aux données acquises en application de la législation sur les télécommunications et à celles acquises par d’autres autorités en application du droit fédéral.

2 Il collecte, au moyen d'un questionnaire annuel sur les réseaux et les services des fournisseurs de services de télécommunication, des données portant en particulier sur:

a. les entreprises elles-mêmes (notamment leur nom ou raison sociale, leur adresse et autres coordonnées, leur champ d’activité);

b. les caractéristiques des réseaux (notamment leur type, leurs caractéristiques techniques, le nombre et le type de leurs raccordements, le taux de desserte de la population et du territoire, le nombre d’ordres de présélection effectués);

c. les différents types de services offerts sur les réseaux quels qu’ils soient, leurs caractéristiques et la consommation qui en est faite (notamment leurs prix, le nombre des abonnés, le chiffre d’affaires par service, la durée et le nombre des communications, le volume des communications par service, le nombre de revendeurs, les services offerts à des tiers par l’intermédiaire de numéros de service à caractère non géographique, le type et le volume de l’infrastructure louée à des tiers).

3 Il collecte, au moyen d'un questionnaire annuel sur les données financières concernant les fournisseurs de services de télécommunication, des données portant en particulier sur:

a. les entreprises elles-mêmes (notamment leur nom ou raison sociale, leur adresse et autres coordonnées, leur champ d’activité);

b. les produits opérationnels désagrégés par type de services;

c. les charges opérationnelles, notamment les achats de biens, les achats de services (services acquis auprès d’autres opérateurs par type de réseaux et autres services), les charges de personnel et les amortissements;

d. les résultats, notamment le résultat d’exploitation, hors exploitation, avant impôt, net;

e. les investissements, notamment les investissements en immobilisations corporelles tels les investissements dans les installations d’exploitation nécessaires aux télécommunications par type de réseaux, les investissements en immobilisations incorporelles et financières;

f. les effectifs.

4 Il peut collecter des données par d’autres moyens, notamment par des questionnaires uniques

Art. 62c Obligations des fournisseurs de services de télécommunication

1 Les fournisseurs de services de télécommunication sont tenus de transmettre gratuitement à l’office les renseignements nécessaires à l’établissement de la statistique officielle sur les télécommunications.

2 Ils doivent en particulier remplir de manière exhaustive, véridique et dans le délai imparti les questionnaires établis par l’office

Art. 62d Utilisation des données

1 Les données collectées ou communiquées à des fins de statistique ne peuvent être utilisées à d’autres fins, à moins qu’une loi fédérale n’autorise expressément une autre utilisation, que la personne concernée n’y ait consenti par écrit ou qu’il ne s’agisse de procéder à l’évaluation de la législation en matière de télécommunications.

2 Les données personnelles collectées peuvent être mises à la disposition de services publics ou privés et de services statistiques d’organisations internationales qui en ont besoin pour effectuer des travaux statistiques, à condition:

a. qu’elles soient rendues anonymes dès que le but du traitement le permet;

b. que leur destinataire s’engage à ne pas les communiquer à des tiers et à les rendre à l’office ou à les détruire une fois ses travaux achevés;

c. que la forme choisie par le destinataire pour publier les résultats ne permette pas d’identifier les personnes concernées;

d. que tout porte à croire que le destinataire respectera le secret statistique et la réglementation fédérale en matière de protection des données, et

e. qu’aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s’oppose à la mise à disposition.

Art. 62e Mesures au sein de l’office

L’office prend les mesures techniques et d’organisation qui s’imposent afin de protéger les données collectées de tout traitement abusif. En particulier, il confie les travaux statistiques à une unité organisationnelle indépendante n’ayant pas de fonction de gestion ou de contrôle

Art. 62f Secret de fonction

Les personnes chargées des travaux statistiques sont tenues de garder le secret sur les données concernant des personnes physiques ou morales dont elles ont eu connaissance dans l’exercice de leur fonction.

Art. 62g Diffusion des résultats statistiques

1 L’office publie ou rend accessible par procédure d’appel les résultats statistiques s’ils présentent un intérêt public. Il peut fournir sur demande et contre paiement les résultats non publiés ou non accessibles par procédure d’appel si aucun intérêt public ou privé ne s’y oppose.

2 Les résultats visés à l'al. 1 doivent être présentés sous une forme qui rend impossible toute déduction sur la situation d’une personne physique ou morale, sauf si les données traitées ont été rendues publiques par la personne concernée ou qu’elle y consent.

3 L’utilisation ou la reproduction de résultats visés à l'al. 1 est libre moyennant l’indication de la source. L’office peut prévoir des exceptions.

Art. 62h Législation sur la protection des données

Le traitement des données collectées et l’ensemble des travaux statistiques sont au surplus soumis à la législation fédérale en matière de protection des données.

__________________

______________

Point de contact:
M. Hassane Makki, OFCOM (Suisse)
Tél.: +41 32 3275577 / Fax: +41 32 3275528
e-mail: hassane.makki@bakom.admin.ch

R:\REFTXT00\ITU-D\SG-D\SG01\100\126f.doc
20.07.00
20.07.00
(111254)

R:\REFTXT00\ITU-D\SG-D\SG01\100\126f.doc
20.07.00
20.07.00
(111254)


